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DE L'ARGENT EN PLUS
pour les fonctionnaires

m La ministre Greoli souhaite que l'ensemble des agents
WlIlIlI relevant de la fonction publique wallonne voient leur prime
de fin d'année augmenter.

Cela
représente
une

augmentation
d'environ 100€
en net.

• Suite â une proposition de la
ministre de la Fonction publi-
que, Alda Greoli, le gouverne-
ment wallon a approuvé en pre-
mière lecture deux mesures sala-
riales importantes pour les
fonctionnaires wallons. D'une
part. la revalorisation de la ré-
munération des agents au rang
83 et d'une autre, l'augmenta-
tion de la prime de fin d'année
de l'ensemble des fonctionnai-
res relevant de la fonction
publique wallonne.
Comme annoncé

le 17 janvier, malgré
des difficultés à fi-
naliser un accord
global, la ministre a
continué à avancer
sur les dossiers au cas
par cas. notamment
pour ceux au bénéfice des
fonctionnaires.Cesdeuxmesures
phares vont donc être présentées
ce jeudi au gouvernement.
Le projet d'arrêté vise l'aug-

mentation de l'allocation de fm
d'année pour l'ensemble des
membres du personnel. les con-
tractuels comme les statutaires.
Dans les faits, le projet d'ar-

rêté préVOitl'alignement du cal-
cul de l'allocation de fin d'année
régionale sur l'allocation oc-
troyée au fédéral. Il s'agit plus
particulièrement d'inscrire une
seconde partie variable au calcul
du montant, s'élevant à 7 % de la
rémunération mensuelle brute.

LA HAUSSE EN NET sera donc va-
riable en fonction de la rémuné-
ration de chaque agent. Concrè-
tement, l'augmentation sera de
13%sur les montants bruts non
indexés. Ce qui représente une

augmentation moyenne d'envi-
ron 100 € en net indexé. Ce pro-
jet concerne l'ensemble des
membres du personnel, tant du
SPWque des OIP wallonnes, soit
17370 agents. le budget de cette
mesure est estimé à plus de
3millions d'euros.
Un projet d'arrêté relatif à la

revalorisation de l'échelle baré-
mique du rang B3va également
être présenté. Pour rappel, un

agent de niveau Bcorres-
pond au détenteur
d'un diplôme de ba-
chelier, le rang B3
étant le rang de
base du niveau B.
L'accèsau rang su-
périeur du niveau 8
se fait sur base de
l'ancienneté ou d'une

promotion.

LA VOLONTÉ DE LA ministre est
de rendre le rang 83 plus attrac-
tif tant pour les membres du
personnel bénéficiant de
l'échelle barémique correspon-
dant que pour les détenteurs
d'un bachelier désireux de pas·
tuler dans la fonction publique.
Etcette mesure vise 2381 agents.
Un budget de 10 millions

d'euros lui est consacré. Lesdeux
projets d'arrêté seront prochai-
nement négocIés avec lesorganI-
sations syndicales.
la ministre dit se réjouir que

le gouvernement wallon ait ap-
prouvé ces deux mesures positi·
ves qui permettront d'une part
de reconnaître et replacer le tra-
vail des agents à son juste niveau
et d'autre part de rendre la fonc-
tion publique plus attractive.
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